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PROJET DE REGLEMENT
visant a déterminer les modalités de désignation des représentants
DE LA COMMISSION COMMUNAUTAIRE FRANCAISE
au sein de I’Assemblée générale et du Conseil d’administration
des asbl dans lesquelles cette représentation est ou sera organisée
7 (1989-1990) n* 1 et 2

AMENDEMENT
déposé par M™ Huytebroeck, MM. Duponcelle et Adriaens

Article 2

« Ce(s) représentant(s) est (sont) choisi(s) parmi
les membres de I’Administration de la Commission
communautaire francaise. »

(s.) M™ Evelyne Huytebroeck, MM. Michel Dupon-
celle, Alain Adriaens.
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